
•  l'a déclaré le sénateur Martin lors de la signature de l'Accord établissanc ell, 
Banque, « la participation du Canada à la Banque des Caraïbes est un nc 1 ; i4  

aspect logique et, à notre point de vue,  particulièrement bienvenu, de nos rd 
tions avec la région .. . Nous  nous attendons que la Banque joue un rôle crois•saki 
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pour la prospérité des Antilles grâce à ses activités en matière de prêts e  Wedat 
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facilitant les investissements étrangers. » 	 anada 
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